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LES CORPORATIONS SOUS CONTROLE
ETRANGER

Le ministre de l'Industrie et du Commerce a
déposé è la Chambre des communes la première partie
du Rapport de 1969 sur l'application de la Loi sur
les déclarations des corporations et des syndicats
ouvriers. Selon ce rapport, les corporations sous con-
trôle étranger détenaient environ 35 pour cent de
l'actif total des corporations non financières au
Canada en 1969, ce qui représente une variation peu
importante par rapport è 1968. Au cours de l'année,
leur actif a augmenté de 3.6 milliards de dollars pour
atteindre 45 milliards de dollars. Environ les trois
quarts de cette progression ont eu lieu dans les
industries manufacturières et extractives.

Les ventes des corporations sous contrôle
etranger ont représenté 36 pour cent du total général
de 126.4 milliards de dollars et environ les deux
cinquièmes de l'augmentation des ventes (10.3 mil-
liards de dollars). Environ les deux tiers des gains
des corporations sous contrôle étranger ont été
observés dans les industries manufacturières, en
raison. surtout d'une augmentation des exportations
dans l'industrie automobile.

Une augmentation de 11 pour cent des bénéfices

quièmes des paiements aux non-résidants en 1969 ont
été faits par des corporations sous contrôle étranger.

Les corporations appartenant aux étrangers sont
demeurées è l'avant-garde de la recherche et du
développement en 1969 et elles ont maintenu leur
position de force dans de nombreuses activités éco-
nomiques orientées vers la recherche. Environ 58
pour cent des dépenses en travaux de recherche et
de développement intra-muros faites par des corpora-
tions au. Canada provenaient des corporations appar-

leur entre Plus


